
Le parcours 
Séparation

Jeudi 31 Octobre - 09h à 11h

Quelles démarches et quels droits ?



Définition du parcours

Programme de ce webinaire
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La séparation 

Quelles sont les démarches ? 

Les impacts sur les droits

Focus sur l’ARIPA

L’accompagnement social des familles

La prévention des indus

Communication partenaires
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Le Parcours Séparation offre aux usagers vivant une séparation une palette de services. 

Dont les objectifs sont : 

La définition du parcours séparation

Un parcours usagers est une démarche qui vise à rendre visibles et lisibles les offres de la branche Famille 

en s’alignant sur les besoins des allocataires. Un parcours est déterminé par un événement de vie : la 

séparation, ou une absence de vie commune entre deux parents.

faciliter les démarches

accélérer l’accès aux droits

créer une synergie de l’ensemble des métiers (relation de service, travail social) et 

des offres (action sociale, prestations familiales) proposées par les Caf et leurs 

partenaires : l’orientation adaptée à la situation
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La définition du parcours séparation
Quelques chiffres 
Environ la moitié des ruptures d’unions concernent des couples ayant au moins un enfant mineur soit environ 380 000 

enfants mineurs (hors enfants en garde alternée).

282 640 séparations

dont 206 693 concernant des familles avec 

charge d’enfant

4/10  familles monoparentales vivent sous le 

seuil de pauvreté. Plus de 2,8 millions d’enfants 

sont en situation de pauvreté 

Le montant d’une pension alimentaire par 

enfant est en moyenne de 170€ par mois

Près de 30% des pensions alimentaires

 ne sont pas versées

Source : chiffres sur le parcours séparation de la Caf (2019)
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La séparation Une séparation de fait ou légale : rupture de vie commune et donc 

étude des droits au titre du parent isolé.

Dans l’attente de l’attribution d’un nouveau logement, il peut être admis une 

séparation si les 2 conjoints vivent sous le même toit mais pour une durée 

limitée (des démarches de recherche de logement sont demandées).

Un autre événement de vie peut être considéré comme une séparation : 

l’incarcération d’un des deux membres du couple.

Précision sur la séparation géographique : elle n’est pas une séparation du couple (hospitalisation d’un 

des conjoints, résidence dans une autre ville pour raison professionnelle, résidence permanente du 

conjoint à l’étranger). La notion de fin de communauté de vie est à retenir : fin de la communauté 

matérielle et affective. 
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Je déclare rapidement ma séparation (si je suis déjà allocataire)

Principales démarches
Que faire ? Rendez vous sur caf.fr

Espace “ Mon Compte “

Déclarer un changement

Situation familiale

Je m’informe sur les aides (même si je ne suis pas allocataire)
Rubrique “Je me sépare” Accessible sur la page d’accueil

Je peux prendre un RDV personnalisé (même sans être allocataire) 

Rubrique “Ma Caf”

Contacter ma Caf

En entrant mon code postal
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Tout changement de situation entraine un recalcul des droits existants : 

Lors de sa déclaration de séparation, l’allocataire devra préciser qui conserve la 

charge des enfants.

Dès le départ du conjoint, ses revenus sont exclus du calcul des prestations.

Une séparation prend effet à M+1 de l’événement (sauf si elle a lieu le premier 

jour du mois).

Exception : effet à M pour le RSA.

Les impacts sur les droits
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Du fait de la déconjugalisation de l’AAH, le droit étant désormais 

personnel dans tous les cas, il n’y aura pas de changement pour 

cette prestation.

Dans certains cas, une séparation peut entrainer une baisse des 

droits. 

Exemple passage de couple à isolé pour un bénéficiaire RSA et APL : 

le barème pris en compte n’est plus le même.

Ou permettre une majoration de droit en cas de passage de situation 

de couple à isolé avec enfants à charge : RSA/PPA/CMG/CF.

Important : 

Les impacts sur les droits
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Sous réserve d’en faire la demande, et en fonction de sa situation, l’allocataire peut prétendre également à différentes prestations telles 

que le RSA, la PPA, l’Aide au Logement ou encore l’Allocation de Soutien familial (ASF).

Un bénéficiaire RSA peut prétendre automatiquement à l’ASF pendant 4 mois si aucune pension alimentaire n’est versée.

Le RSA étant une prestation subsidiaire, l’allocataire est tenu de faire valoir ses droits à pension alimentaire :

A défaut de démarches, une sanction pourra être appliquée sur le droit RSA, et l’ASF sera interrompue.

Les impacts sur les droits



Possibilité de partage des allocations familiales en cas de résidence alternée
Sur demande de nos usagers, il existe la possibilité de mettre en place un partage des 

allocations familiales ( et d’autres prestations RSA/PPA et Aide au logement).

Dans ce cas de figure, orienter l’allocataire vers nos services.

Partage des allocations familiales en cas de résidence alternée : 

Dans le cas d’une résidence alternée, dans un commun accord, il est possible : 

• De demander le partage des allocations familiales (AF)

• De désigner le parent qui recevra la totalité des AF

• A défaut d’accord, une part des AF peut être versée à chaque parent

Lorsque l’enfant habite en alternance au domicile de chacun 

de ses parents. Le temps de résidence de l’enfant au domicile 

de chaque parent peut-être identique ou non
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Les impacts sur les droits



La Caf est à vos côtés
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Focus sur l’Aripa
Les 4 missions de l’Aripa

Un “Compte ARIPA” pour les parents bénéficiaires

Un numéro de téléphone dédié 

32 38 
(service gratuit + prix appel)

Versement d’une aide financière La gestion des prestations d’Allocation de Soutien Familial (ASF) : 

• ASF recouvrable : sous forme d’avance versée lorsqu’un parent ne remplit pas son obligation d ‘entretien alors qu’il est solvable

• ASF complémentaire : versée si le montant de la pension alimentaire est inférieur au montant de l’ASF

• ASF non recouvrable : parents débiteurs insolvables

Recouvrement des pensions alimentaires totalement ou partiellement impayées

En tant qu’intermédiaire entre les deux parents, l’Aripa : 

• collecte la pension auprès du parent qui doit la payer

• la reverse tous les mois au parent qui doit la recevoir

Intermédiation financière

Suite à une décision de justice l’Aripa peut récupérer les pensions impayées dans la limite des 24 derniers mois au bénéfice du parent dont 

la pension n’est pas payée (recouvrement amiable ou forcé auprès des tiers comme employeur, Pole Emploi, banque...). Le recouvrement 

peut aussi se faire à l’étranger. 

Géré par la Caf et la MSA, les 2 parents peuvent y accéder.

Conseil/orientation des parents créanciers ou débiteurs 

• Aider les parents à calculer le montant de la pension à délivrer gratuitement un titre exécutoire aux parents non mariés qui 

s’entendent sur le montant de la pensions alimentaire selon barème établi

• Informer les deux parents séparés avec un site internet : www.pension-alimentaire.caf.fr 

Ces services sont non facturés aux créanciers



Focus sur l’Aripa
Je dois verser ou recevoir une pension alimentaire et 

je souhaite que l’Aripa devienne mon intermédiaire. 

Comment faire ? 

Comment accéder à l’Aripa ? 

Avez-vous déjà fait fixer une pension alimentaire ? 

Oui

Avez-vous demandé une aide au recouvrement

 des pension(s) alimentaire(s) impayée(s) ?

Inutile de solliciter un 

professionnel de justice. L’Aripa 

vous contactera une fois que 

toutes les pensions impayées 

auront été récupérées pour 

vous proposer d’être 

l’intermédiaire pour le 

versement des pensions à venir 

Non

Etes-vous d’accord avec l’autre parent 

sur le montant ?

Rendez-vous sur le site 

www.pension-alimentaire.caf.fr

dans l’encadré “faites une 

demande”

OuiOui Non

Faites fixer la pension 

alimentaire pour vos enfants par 

un professionnel de justice (juge, 

acovat, notaire). L’intermédiation 

financière sera mise en place 

automatiquement par l’Aripa sauf 

refus conjoint des deux parents 

ou refus du juge

Non

Vous étiez mariés

Vous n’étiez pas mariés : l’Aripa 

peut vous délivrer gratuitement 

un titre exécutoire comprenant la 

demande d’intermédiation
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Mise en situation :  comment guider vos usagers



Focus sur l’Aripa
Service Public des Pensions Alimentaires 

Comment s’informer / faire ses démarches ? Les modes de contacts :
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Fiches à 

disposition sur 

caf.fr

Accompagnement social des familles

Accueil allocataires > Ma Caf > Offre de service du travail social Caf à destination des familles



15

Accompagnement social des familles

Fiches à disposition sur caf.fr

Accueil allocataires > Ma Caf > Offre de service du travail social Caf à destination des familles
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Accompagnement social des familles

Depuis décembre 2023, une nouvelle prestation, l’Aide aux Victimes de Violences Conjugales (AVVC) peut être 

versée sur demande de l’allocataire

Accueil allocataires > Ma Caf > Offre de service du travail social Caf à destination des familles



Actions de prévention 
et de suivi des indus

Actions de prévention mises en place à destination des allocataires : campagne e-mailing, envoi 

de SMS d’alerte, communication sur Caf.fr. Incitation à la mise à jour du dossier, à fournir des 

éléments nécessaires au calcul du droit.

La Caf est amenée à réaliser des contrôles sur pièces ou sur place qui permettent de s’assurer 

de la conformité des situations et favorisent la prévention des indus : Une déclaration juste pour 

des droits justes.

Actions de suivi : Le Service Mutualisé du Télé Recouvrement (SMTR) peut contacter dans 

certains cas l’allocataire pour organiser le plan de remboursement (hors fraude).

Communication auprès de nos partenaires : un kit de communication est à disposition (édition 

2022) avec les bons réflexes partenaires pour limiter  le  risque d’erreurs des usagers. Il est 

disponible dans l’espace ‘’Partenaires locaux’’ sur Caf.fr  onglet ‘’newsletter’’. Une offre bailleur 

avec un espace dédié qui lui permet d’effectuer des déclarations en temps utiles concernant un 

locataire (signaler un départ du logement, une situation d’impayé de loyers …).
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Actions de prévention et de suivi des indus
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Vous êtes partenaire de la Caf du Rhône

La Caf du Rhône vous propose régulièrement des 

webinaires pour vous donner toutes les clés afin 

d’accompagner vos usagers dans l’ensemble de leurs 

démarches avec la Caf

En savoir plus :
Les experts de la Caf vous informent
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Pour plus d’informations et d’actualités 

Suivez-nous sur LinkedInAbonnez vous à notre newsletter 

partenaires bimensuelle 

Suivez-nous sur X 

(anciennement Twitter)
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Merci pour votre attention
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